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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE LA BATIE-NEUVE 

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

SEANCE DU 13 JANVIER 2010. 

 

 

 

L’an deux mille dix, le treize janvier à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la BATIE-NEUVE, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, au 

lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de 

Monsieur le Maire – Joël BONNAFFOUX. 

 

Membres en exercices : 18   Date de convocation : 28/12/2009 

Membres présents :  12 

Membres ayant donné pouvoir : 3   

Membres absents :  6 

 

Membre ayant donné pouvoir : Sylvie SARRAZIN ayant donné pouvoir à 

Benjamin BOISSET, Jean-Pierre BONNET ayant donné pouvoir à Joël 

BONNAFFOUX, Philippe ZANNA ayant donné pouvoir à Alain GOYET. 

 

Présents : BONNAFFOUX Joël, BAILLE Juliette, BINET Marie-Noëlle, BOISSET 

Benjamin, BREARD Jean-Philippe,  COLLETTE Paul, DE SANTINI Alain, DUBOS 

Alain,GOYET Alain,  SEIMANDO Mylène,  SPOZIO Christine, VALLANTIN Bernard. 

 

A été élue secrétaire de séance : SEIMANDO Mylène. 

 

Monsieur le maire commence la séance par présenter ses vœux à 

l’assemblée et souhaite ensuite la bienvenue à Monsieur ESTRANGIN et à 

Madame KAZETTES qui vont exposer les orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durable ( PADD) 

 

Joël BONNAFFOUX  fait un point sur le déneigement adresse ses 

remerciements à Jean-Pierre BONNET  et aux employés communaux qui doivent 

commencer très tôt le matin jusqu’à tard le soir. Monsieur le Maire précise que 

des entreprises ont du intervenir  à  la suite de casses du matériel de 

déneigement  ( étrave du tracteur) et problèmes mécaniques pour le «  latil ». 

Joël BONNAFFOUX  conclut ce point en informant le conseil que le coût du 

déneigement pour cette année dépassera celui de l’an passé, sans compter que 

l’on est seulement au mois de janvier. 
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 Monsieur le Maire donne ensuite la parole à Monsieur ESTRANGIN et 

à Madame KAZETTES pour présenter les orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD) étudié avec les membres 

de la Commission urbanisme. 

 Monsieur ESTRANGIN souligne que le PADD est une étape qui fixe les 

objectifs de la commune pour une quinzaine d’années. 

Le travail des  Commissions a permis d’analyser les points positifs et négatifs de 

la commune : 

Plutôt négatifs : dispersion historique avec une occupation du territoire difficile 

à gérer avec les grands axes, les enjeux agricoles à respecter, beaucoup de forêt 

et de pentes (glissement de terrain…) ; la dispersion des commerces ; un 

manque de petits logements ; des charges supplémentaire dues à l’implantation 

du collège ; école primaire saturée ; salle des fêtes trop petite. 

Plutôt positifs : la proximité de Gap, démographie dynamique avec peu de 

personnes âgées, la route nationale, le collège, les habitations récentes de 

qualité, une nouvelle station d’épuration ( projet), environnement globalement 

protégé avec un cadre de vie agréable. 

Tous ces éléments ont permis de construire un projet avec : 

3 objectifs opérationnels : 

� Maîtriser l’usage de l’espace : 

� Maintenir / Préserver l’activité agricole 

� Préserver le cadre naturel et le paysage (haies) 

� Trouver un équilibre entre le village et la campagne 

� Eviter la création de nouveaux quartiers 

� Recréer un cœur de village 

� Travailler/ Densifier la rue « centrale » 

� Se doter d’équipements complémentaires adaptés à la 

taille de la commune 

� Se doter d’une politique et de moyens fonciers (maîtrise 

d’un certain nombre de terrains pour réalisation de projets 

futurs. 
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� Favoriser la qualité de vie : 

� Avoir une qualité de vie 

� Rester un village 

� Recréer un cœur de village 

� Garder un bon équilibre démographique (entre jeunes et 

personnes âgées) 

� Créer des équipements collectifs 

 

� Accompagner un développement durable favorable aux habitants : 

� Accueillir des commerçants et des artisans. 

� Avoir une certaines autonomie de services (personnes     

âgées) 

� Développer l’urbanisation tout en préservant la qualité 

environnementale 

� Accompagner le développement d’un tourisme doux 

� Développer des activités économiques sur place pour créer 

des emplois et éviter les déplacements. 

 

 Après de longues discussions et débats  les objectifs chiffréssont 

appréhendés : 

Objectif démographique à 15/20 ans :    

    3 200 personnes en 2025/2030 

Résidences principales nécessaires :  360  

   Dont +/- 30 logements dans le bâti 

   Dont  330  logements sur des terrains non construits ou à 

densifier, soit une superficie de terrains constructibles de +/- 22 ha 

    

 Monsieur ESTRANGIN explique qu’après l’approbation de ce PADD, il 

pourra être le présenter aux administrations associées le 1er février 2010 et 

qu’une réunion publique sera organisée le 3 février à 18h30 pour la 

présentation de la démarche  du PLU et des objectifs. 

 

Délibérations : 
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1) Monsieur le Maire souhaite que l’on vote  l’approbation de ce PADD. 

Le conseil approuve à l’unanimité. 

 

2) La préfecture demande l’annulation de plusieurs délibérations 

concernant le PLU qui n’est plus valable.  Le conseil approuve à 

l’unanimité. 

 

 

 

Monsieur le Maire      La secrétaire 

Joël BONNAFFOUX      Mylène SEIMANDO 

 

 

 

 

 


